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Nous vous recommandons fortement d’envoyer cette lettre en Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. Afin que nous puissions continuer à vous fournir de l’aide et des modèles de lettres gratuitement, merci de NOUS SOUTENIR (Cliquez ici).
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Lettre Recommandée avec Accusé de Réception

Objet : mise en demeure

Madame, Monsieur,
Je fais suite à votre courrier du (date) et au tableau récapitulatif d’imputations locatives joint suite à l’état des lieux de sortie réalisé par (personne ou société ayant réalisé l’état des lieux) le (date)
Au regard du manque de pertinence évident de ce tableau, je me permets de vous rappeler la base pour une imputation de dégradation au locataire en cas de départ de ce dernier : comparer l’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de sortie en relevant les dégradations du locataire mais en excluant toutes traces d’usures liées à l’usage normal et au vieillissement. 
Cela dit, il convient de rappeler que l’état des lieux d’entrée a été réalisé le (personne ou société ayant réalisé l’état des lieux d’entrée) par (date) qui a globalement constater que l’appartement était en état d’usage.

L’état d’usage est défini dans ce même état des lieux comme : « état général ne présentant pas de dégradation mais portant des traces d’usure, de salissure, de vieillissement. »

Maintenant reprenons point par point les soit disantes dégradations qui seraient imputables au locataire :

Chambre 1 : 

Il est noté des frais de réfection pour le papier peint, peinture et un nettoyage du convecteur/radiateur.

Visiblement l’état des lieux d’entrée n’a pas été consulté puisque l’huissier précise « de manière générale, il convient de noter que cette pièce est sale ».
Il note ensuite que les papiers peints muraux et le plafond peint sont en état d’usage, c'est-à-dire portant des traces d’usure, de salissure, de vieillissement
Cuisine :
Là encore, l’huissier a noté que la pièce était à l’état d’usage, notamment s’agissant des peintures et carrelages.

Par ailleurs, s’agissant de la porte du freezer, l’huissier avait noté bon état sous réserves de bon fonctionnement. 

Constatant lors de sa première utilisation la dégradation de la porte du freezer, j’ai complété l’état des lieux par lettre recommandée en date du …..

Enfin concernant, la colonne de lavabo, aucune mention n’a été portée sur l’état des lieux de sortie.

Entrée :
Une nouvelle fois, l’huissier a noté que la pièce était à l’état d’usage et notamment, s’agissant de la tapisserie, que de surcroît elle présente des traces de trous et qu’elle se décolle par endroit.

Par ailleurs, visiblement la personne ayant réalisé ce tableau doit avoir des difficultés en mathématiques puisqu’elle note qu’il manque 1 clé alors que sur l’état des lieux d’entrée, il est noté 13 clés, sur celui de sortie on peuy en compter 15. 
Et jusqu’à preuve du contraire 3 clés immeuble + 4 clés serrure porte palière + (3+3) non identifiées n’est pas égal à 12 mais bien à 15.
Salle de bain :
Là encore, l’huissier a noté que la pièce était à l’état d’usage.

On peut noter que l’huissier a relevé que la porte laisse apparaître une dégradation sur la tranche (un éclat).

Enfin, s’agissant du flexible, aucune précision n’a été apportée sur l’état des lieux de sortie quant à une éventuelle usure du joint.

Séjour :
Une fois de plus, l’huissier a noté que la pièce était à l’état d’usage et que de surcroît les murs présentaient des traces noirs et divers décollements.

WC :
Idem, état d’usage avec plus particulièrement des traces de doigt sur la porte.

Il ressort de cette étude pièce par pièce que l’appartement a été loué avec des traces d’usure, de salissure et de vieillissement invalidant ces imputations locatives de nettoyage et de réfection (notamment des murs et plafonds).
Seul l’éclat d’un carreau peut m’être imputé pour un montant de 30,5 € H.T.
En conséquence, à défaut remboursement de la somme de ...€, sous huitaine à compter de la réception du présent courrier, je saisirai la juridiction compétente pour obtenir le remboursement des sommes dues, sans préjudice de dommages et intérêts. 

Vous devez de ce fait considérer cette lettre comme une mise en demeure de nature à faire courir tous délais, intérêts et autres conséquences que la loi et les tribunaux attachent aux mises en demeure. 
Par ailleurs, autant d’inexactitudes ne peuvent être que le fait d’une incompétence affligeante de votre prestataire ou d’une action volontaire.

La première option étant difficilement envisageable (il suffit de comparer deux documents), une plainte sera également déposée auprès de la DGCCRF sur le fondement de la tentative d’escroquerie.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.


signature
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Toute reproduction et diffusion de ce modèle de courrier sont interdites sauf autorisation expresse du responsable juridique de l'association. Concernant les liens hypertextes, il est conseillé de mettre un lien vers les fiches pratiques d’où proviennent les modèles, ces derniers étant remplacés au grès des modifications législatives.
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